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aJ::dsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DD83-0618-4160-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2018-018 

Décision portant extension de 2 places du SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS 
Sise 261 rue Jean Giono - 83600 FREJUS 

N°FINESS EJ 83 021 001 9 
N°FINESS ET 83 001 798 4 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code de la Sécurité Sociale, et notamment son article L 1431-1 et suivants; 

Vu le code de la Sécurité Sociale et notamment le livre t ", titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de la Santé Publique et notamment les articles L.1431-1 et suivants; 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.313-1, L.313-3, L.313-4, ainsi 
que les articles L.313-6 et D.313-11 à D.313-14 relatifs à la visite de conformité; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du CASF; 

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu les articles D 312.11 à 312.40 et les articles D 312.55 à 312.59 du code de l'action sociale et des 
familles relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement du service d'éducation et 
de soins spécialisés à domicile; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté régional du 20 juillet 1993 relatif à la création d'un service de soins et d'aide à domicile 
(SSAD) de 6 places pour garçons et filles de la naissance à 10 ans, polyhandicapés à Fréjus; 

Vu la décision DOMS/SPH-PDS 2016-050 de renouvellement d'autorisation du SESSAD Les Jardins 
d'Asclépios de Fréjus d'une capacité de 4 places en date du 14/10/2016 ; 

Vu la décision portant modification d'agrément du SESSAD les jardins d'Asclépios en date du 8 juin 
2018; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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Considérant les crédits inscrits dans le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) de 2018 autorisant l'extension de 2 places du SESSAD 
les jardins d'Asclépios de Fréjus pour enfants de 3 à 16 ans présentant un polyhandicap ou une 
déficience motrice avec ou sans troubles associés ; 

CONSIDERANT qu'il s'agit d'une extension non importante au sens de l'article D313-2 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT que, de ce fait, cette extension ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée 
par le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

CONSIDERANT que la demande répond aux besoins médico-sociaux des personnes handicapées 
dans le département du Var ; 

CONSIDERANT que le projet d'extension de 2 places destinées à des enfants polyhandicapés ou, 
présentant une déficience motrice avec ou sans troubles associés présente un cout de fonctionnement 
en année pleine compatible avec le montant de la dotation régionale ; 

Sur proposition du délégué départemental du département du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

ARTICLE 1: 
L'autorisation de l'extension de 2 places du SESSAD les jardins d'Asclépios de Fréjus est accordée 
portant une nouvelle capacité totale de 6 places pour enfants de 3 à 16 ans présentant un 
polyhandicap ou une déficience motrice avec ou sans troubles associés ». 

ARTICLE 2: 
L'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est répertorié 
avec les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ): l'Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) 
FINESS EJ : 83 021 001 9 
Adresse: 1617 Vieux Chemin Ste Musse -83100-Toulon 
N° SIREN : 311 232 763 

Entité établissement (ET) : SSAD les jardins d' Asclépios 
FINESS établissement (ET) : 83 001 798 4 
Adresse : 261 rue Jean Giono -83600- Fréjus 
Code catégorie : 182 (SESSAD) 
Code discipline d'équipement: 319 
Code mode fonctionnement : 16 
Code clientèle : 500 polyhandicaps - 410 déficience motrice sans troubles associés - 
420 déficiences motrices avec troubles associés 
Capacité : 6 places 
Tranche d'âge : 3-16 ans 

ARTICLE 3: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux porté devant Monsieur le 
Directeur de l'Agence Régionale de Santé P.A.C.A. et d'un recours contentieux qui sera porté devant le 
tribunal administratif de Toulon (5 rue Racine BP 40510 - 83041 Toulon cedex 9) dans un délai de deux 
mois à compter de la notification à l'intéressé. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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ARTICLE 4: 
La validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

ARTICLE 5: 
Le délégué départemental de l'Agence Régionale de Santé du Var est chargé de l'exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, 1 3 JUIi . 2018 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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arOsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0618-4293-D 
DECISION 

Portant abrogation d'autorisation de dispenser de l'oxygène à usage médical de 
l'établissement CARLIN pour le site sis : 12, chemin de Saquier à NICE (06200) 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.5232-3 ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à usage 
médical; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du Préfet des alpes Maritimes en date du 11 mars 2004 portant autorisation de 
dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical par l'établissement CARLIN sur le site sis 12, 
chemin de Saquier à NICE (06200) ; 

Vu le courrier en date du 18 mai 2018 de Monsieur CARLIN Thierry, gérant de l'établissement 
CARLIN indiquant la cessation de l'activité de dispensation d'oxygène médical à compter du 30 juin 
2018; 

Considérant qu'à compter du 30 juin 2018, il n'y aura plus d'activité de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical sur le site sis : 12, chemin de Saquier à NICE (06200); 

DECIDE 

Article f " : L'autorisation prévue à l'article L 4211-5 du code de la santé publique accordée à 
l'établissement CARLIN pour la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical sur le site 
situé: 12, chemin de Saquier à NICE (06200) est abrogée; 

Article 2 : L'arrêté du Préfet des alpes Maritimes en date du 11 mars 2004 est abrogé 

Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 4 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 3 JUIL. 2018 

~( 
'Claude d'HARCOURT 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 o I Fax: 04.13.55.80.40 
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aRr.dsSanté 
ProvenGe-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DOS-0718-4614-D 

DECISION 

d'une demande d'autorisation de de création d'un site de dispensatlon d'oxygène à usage 
médical à domicile sis : 250 rue du petit Gigognan à Avignon (84) 
(Articles L.4211-5 et R.4211-15 du code de la santé publique) 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et 
R.5124-19 et R.5124-20; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs 
de matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et 
l'autonomie des personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-1 O et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services 
prévue à l'article L.5232-3 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la demande d'autorisation de création d'un site de dispensation d'oxygène à usage médical à 
domicile au 250 rue du petit Gigognan à AVIGNON (84000) présentée par Monsieur Larbi HAMIDI, 
président directeur général de la SAS ASDIA dont le siège social est situé boulevard René Leriche à 
STRASBOURG (67200) enregistrée en date du 1 O avril 2018 ; 

Vu l'avis technique émis le 20 mars 2018 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Vu l'avis favorable du Conseil de l'Ordre national des pharmaciens - section D, en date du 21 juin 
2018; 

Considérant qu'au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS ASDIA, le 
demande permet d'assurer l'ensemble des missions de dispensation d'oxygène à domicile sur les 
départements des (04) Alpes-de-Haute-Provence, (05) Hautes-Alpes, (06) Alpes-Maritimes, (07) 
Ardèche, ( 13) Bouches-du-Rhône, (26) Drôme, (30) Gard, (34) Hérault, ( 48) Lozère, (83) Var, (84) 
Vaucluse conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 

Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable sur le site (0,25ETP) sera réévalué 
suivant le nombre de patients ; 

Considérant que la présente autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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DECIDE 

Article 1°r: la demande présentée par Monsieur Larbi HAMIDI, président directeur général de la 
SAS ASDIA dont le siège social est situé boulevard René Leriche à STRASBOURG (67200), 
enregistrée le 10 avril 2018 par l'agence régionale de santé PACA, tendant à obtenir l'autorisation 
de création d'un site de dispensation d'oxygène à usage médical à domicile au 250 rue du petit 
Gigognan à AVIGNON (84000) est accordée. 

Article 2 : Le site desservira les départements suivants: (04) Alpes-de-Haute-Provence, (05) 
Hautes-Alpes, (06) Alpes-Maritimes, (07) Ardèche, (13) Bouches-du-Rhône, (26) Drôme, (30) Gard, 
(34) Hérault, (48) Lozère, (83) Var, (84) Vaucluse conformément à la règlementation relative aux 
bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de 
rattachement) ; 

Article 3 : L'autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage médical sous forme 
de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux. 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien responsable sur le site (0,25 ETP) à la date de la 
demande devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical, applicable à compter du 22 juillet 2016. 

Article 5 : Toute modification substantielle concernant l'agencement des locaux où se déroule 
l'activité liée à la dispensation de l'oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est 
subordonnée à l'autorisation préalable du directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 6 : Les activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical doivent être 
réalisées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 7 : L'installation d'un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du 
directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 8 : Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a 
été délivrée, doit faire préalablement l'objet d'une déclaration auprès de l'ARS ayant donné 
l'autorisation. 

Article 9 : Toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 

Article 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 11 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 3 JUIL. 2018 

L\. o\)~ 

1~~1,.CJ 
1.e~ 

ôt>~)~ 
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arcisSanté 
Provence-Alpes 
COie d'Azur 

Réf : DOS-0718-4602-D 
DECISION 

de demande de création d'un site de stockage annexe dans le cadre de la dispensation 
d'oxygène à usage médical à domicile de la SA Bastide le confort médical sis : 

Pak Hermès, lot 64, 116 bd de la Pomme à MARSEILLE (13), rattaché au site de la Farlède (83). 
(Arlicles L.4211-5 et R.4211-15 du code de la santé publique) 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et 
R.5124-19 et R.5124-20; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs 
de matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et 
l'autonomie des personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services 
prévue à l'article L.5232-3 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la demande réceptionnée le 02 mars 2018 par l'agence régionale de santé PACA, les éléments 
complémentaires fournis le 18 avril 2018 par la SA Bastide le Confort Médical et par Madame 
Mathilde BRUNO, pharmacien responsable, tendant à obtenir l'autorisation de création d'un site de 
stockage annexe dans le cadre de la dispensation d'oxygène à usage médical à domicile de la SA 
Bastide le confort médical sis : Pak Hermès, lot 64, 116 bd de la Pomme à MARSEILLE (13), 
rattaché au site de la Farlède (83) ; 

Vu l'avis technique émis le 29 mai 2018 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Vu l'avis favorable avec réserves du Conseil de l'Ordre national des pharmaciens - section D, en 
date du 04 juin 2018 ; 

Considérant qu'au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SA Bastide le 
Confort Médical, le déménagement demandé n'impacte pas l'aire géographique et permet à la 
structure de continuer d'assurer l'ensemble des missions de dispensation d'oxygène à domicile sur 
les départements des Alpes de haute Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Bouches-du-Rhône 
(13), des Alpes maritimes (06), du Var (83) et du Vaucluse (84) conformément à la règlementation 
relative aux bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis 
le site de rattachement) ; 

Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable sur le site de la Farlède (0,50 ETP) 
sera réévalué suivant le nombre de patients ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Considérant que la présente autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux ; 

DECIDE 

Article 1°r: La demande réceptionnée le 02 mars 2018 par l'agence régionale de santé PACA, par 
la SA Bastide le Confort Médical et par Madame Mathilde BRUNO, pharmacien responsable, 
tendant à obtenir l'autorisation de création d'un site de stockage annexe dans le cadre de la 
dispensation d'oxygène à usage médical à domicile de la SA Bastide le confort médical sis : Pak 
Hermès, lot 64, 116 bd de la Pomme à MARSEILLE (13), rattaché au site de la Farlède (83); 
est accordée. 

Article 2 : Le site desservira les départements suivants : des Alpes-de-Haute-Provence (04), des 
Hautes-Alpes (05), des Bouches-du-Rhône (13), des Alpes-Maritimes (06), du Var (83) et du 
Vaucluse (84) conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 

Article 3 : L'autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage médical sous forme 
de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux. 

Article 4: Le temps de présence du pharmacien responsable sur le site de la Farlède est de 0,50 
ETP à la date de la demande et devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif 
aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical, applicable à 
compter du 22 juillet 2016. 

Article 5: Toute modification substantielle concernant l'agencement des locaux où se déroule 
l'activité liée à la dispensation de l'oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est 
subordonnée à l'autorisation préalable du directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 6 : Les activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical doivent être 
réalisées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 7 : L'installation d'un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du 
directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 8 : Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a 
été délivrée, doit faire préalablement l'objet d'une déclaration auprès de l'ARS ayant donné 
l'autorisation. 

Article 9 : Toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 

Article 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 11 : Le directeur général de !'Agence régionale de santé est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le f 3 JUIL. 2018 
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ardseSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DOS-0718-4601-D 
DECISION 

de demande d'autorisation de déménagement de l'activité d'oxygénothérapie dans le cadre 
de la dispensation d'oxygène à usage médical à domicile de la SA Bastide le confort médical 
situé 72, rue Lavoisier à la Farlède (83) vers le site sis le Gerfaut Il, impasse du Genièvre à la 

Farlède (83). (Articles L.4211-5 et R.4211-15 du code de la santé publique) 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et 
R.5124-19 et R.5124-20; 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs 
de matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et 
l'autonomie des personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 du code de la santé publique et fixant la liste des matériels et services 
prévue à l'article L.5232-3 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu 'la demande réceptionnée le 02 mars 2018 par l'agence régionale de santé PACA, les éléments 
complémentaires fournis le 18 avril 2018 par la SA Bastide le Confort Médical et par Madame 
Mathilde BRUNO, pharmacien responsable, tendant à obtenir l'autorisation de déménagement de 
l'activité d'oxygénothérapie dans le cadre de la dispensation d'oxygène à usage médical à domicile 
de la SA Bastide le Confort Médical situé 72, rue Lavoisier à la Farlède (83) vers le site sis le Gerfaut 
Il, impasse du Genièvre à la Farlède (83) ; 

Vu l'avis technique émis le 29 mai 2018 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Vu l'avis favorable avec réserves du Conseil de !'Ordre national des pharmaciens - section D, en 
date du 04 juin 2018 ; 

Considérant qu'au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SA Bastide le 
Confort Médical, le déménagement demandé n'impacte pas l'aire géographique et permet à la 
structure de continuer d'assurer l'ensemble des missions de dispensation d'oxygène à domicile sur 
les départements des Alpes de haute Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Bouches-du-Rhône 
(13), des Alpes maritimes (06), du Var (83) et du Vaucluse (84) conformément à la règlementation 
relative aux bonnes pratiques de dispensation de l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis 
le site de rattachement) ; 

Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable sur le site de la Farlède (0,50 ETP) 
sera réévalué suivant le nombre de patients ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d'oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux ; 

DECIDE 

Article 1°r : La demande réceptionnée le 02 mars 2018 par l'agence régionale de santé PACA par la 
SA Bastide le Confort Médical et par Madame Mathilde BRUNO, pharmacien responsable, tendant à 
obtenir l'autorisation de déménagement de l'activité d'oxygénothérapie dans le cadre de la 
dispensation d'oxygène à usage médical à domicile de la SA Bastide le Confort Médical situé 72, rue 
Lavoisier à la Farlède (83) vers le site sis le Gerfaut Il, impasse du Genièvre à la Farlède (83) est 
accordée. 

Article 2: Le site desservira les départements suivants : des Alpes-de-Haute-Provence (04), des 
Hautes-Alpes (05), des Bouches-du-Rhône (13), des Alpes-Maritimes (06), du Var (83) et du 
Vaucluse (84) conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l'oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 

Article 3 : L'autorisation concerne la dispensation à domicile d'oxygène à usage médical sous forme 
de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d'oxygène gazeux. 

Article 4: Le temps de présence du pharmacien responsable sur le site de la Farlède est de 0,50 
ETP à la date de la demande et devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif 
aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical, applicable à 
compter du 22 juillet 2016. 

Article 5: Toute modification substantielle concernant l'agencement des locaux où se déroule 
l'activité liée à la dispensation de l'oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est 
subordonnée à l'autorisation préalable du directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 6: Les activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical doivent être 
réalisées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 7 : L'installation d'un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du 
directeur général de l'ARS ayant donné l'autorisation. 

Article 8 : Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l'autorisation a 
été délivrée, doit faire préalablement l'objet d'une déclaration auprès de l'ARS ayant donné 
l'autorisation. 

Article 9 : Toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 

Article 1 O : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée et de sa publication à l'égard des tiers. 

Article 11 : Le directeur général de I' Agence régionale de santé est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 3 JUIL 2018 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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ar,gsanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0718-4652-D 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 84#000208 SUITE AU CHANGEMENT DE 

NUMEROTATION DE VOIRIE DANS LA COMMUNE DE MIRABEAU (84120) 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, t'" alinéa, L.5125-6, 1 ër alinéa, L.5125-7, 
4ème alinéa et R.5125-30, R.5132-36 et R.5132-37, 2ème alinéa ; 

Vu l'arrêté du préfet du Vaucluse en date du 22 mai 1991 accordant la création de la licence n° 84#000208, 
sise lotissement le bosquet 1 à MIRABEAU (84120); 

Vu l'arrêté du préfet du Vaucluse en date du 21 octobre 1991 portant enregistrement de la déclaration 
d'exploitation de l'officine sise lotissement le bosquet 1 à MIRABEAU (84120) ; pour le compte de Monsieur 
BOUISSON Jacques, pharmacien titulaire ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 du ministère des affaires sociales et de la santé portant nomination de 
Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur; 

Vu le courriel du cabinet CHALAND pour le compte de Monsieur BOUISSON en date du 28 juin 2018 
accompagné du courrier de la mairie de MIRABEAU en date du 26 juin 2018 indiquant le changement de 
numéro de voirie concernant l'officine ; 

Considérant que l'adresse de l'officine change de numérotation, anciennement : lotissement le bosquet 1 
elle devient : 1, rue du 19 mars 1962 - immeuble le bosquet ; 

DECIDE 
Article 1er: L'arrêté du préfet du Vaucluse en date du 22 mai 1991 portant création de la licence de l'officine 
de pharmacie n°84#000208 est modifié. La licence 84#000208 se situe désormais au 1, rue du 19 mars 
1962 - immeuble le bosquet à MIRABEAU (84120). 

Article 2 : La présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai· de deux mois à compter de sa 
date de notification à l'intéressé et de sa publication pour les tiers, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 3 : Le directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 3 JUJL. 2018 

l, ( '9-C.O~~ 
g,,\~ 

ô"'\)~e 
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R93-2018-07-16-005

Annexe 1 :

Tarifs de prestations des activités de soins de suite et de

réadaptation des établissements de santé privés 

mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la

sécurité sociale

 à compter du 1er mars 2018 pour la région

Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,97 61,93

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,35 2,31

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 170 PJ -0,41% 88,82 88,54

EBL 03 466 PJ -0,41% 132,81 132,35

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 22,18 21,81

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 170 SSM -0,41% 7,49 7,46

EBL 03 466 SSM -0,41% 8,67 8,63

EBL 03 172 ENT -1,66% 57,42 56,47

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 100,69 99,02

EBL 03 172 PJ -0,97% 188,21 186,58

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 624 FS/SNS -1,66% 119,22 117,24

EBL 04 624 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,50 58,51

EBL 03 179 ENT -1,66% 59,50 58,51

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,19 128,03

EBL 03 172 PJ -1,07% 190,06 188,24

EBL 03 179 PJ -1,07% 246,35 243,92

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,14 6,04

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,14 6,04

EBL 03 185 ENT -1,66% 59,96 58,97

EBL 03 185 PHJ -1,66% 2,03 2,00

EBL 03 185 PJ 1,36% 83,15 84,01

EBL 03 185 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 03 185 SHO -1,66% 19,71 19,38

EBL 03 185 SSM 1,36% 7,49 7,59

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,79 59,78

EBL 03 170 PJ -0,91% 121,28 120,36

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,21 6,11

EBL 03 624 ENT -1,66% 62,05 61,02

EBL 03 624 PJ -1,54% 183,67 181,15

EBL 03 624 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 608 ENT -1,66% 61,76 60,74

EBL 03 608 PJ -1,63% 136,45 134,55

EBL 03 608 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 608 ENT -1,66% 60,57 59,57

EBL 03 608 PJ -1,64% 129,59 127,79

EBL 04 608 PJ -1,66% 117,20 115,26

EBL 03 608 PMS -1,66% 6,19 6,09

EBL 04 608 PMS -1,66% 6,19 6,09

CTRE PNEUMO PEDIAT SSR LES 
HIRONDELLES

050000306

MECS LES JEUNES POUSSES050000371

KORIAN LE VERDON040780520

CENTRE MEDICAL LA SOURCE050000066

MECS SPECIALISEE LA GUISANE050000298

Annexe 1 :
Tarifs de prestations des activités de soins de sui te et de réadaptation des établissements de santé p rivés 

mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
 à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence -Alpes Côte d'Azur  

CLINIQUE JEAN GIONO040780389

CENTRE DES CARMES040780405

CENTRE REED FONC L'EAU VIVE040780488
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 465 ENT -1,66% 58,76 57,79

EBL 03 465 PJ -1,60% 187,88 185,20

EBL 03 465 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 ENT -1,66% 59,19 58,21

EBL 03 170 PJ -1,39% 163,49 161,49

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,32 61,29

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,61 61,57

EBL 03 960 ENT -1,66% 62,61 61,57

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,42 2,38

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,78 3,72

EBL 03 960 PHJ -1,66% 3,78 3,72

EBL 03 170 PJ 0,91% 86,13 86,73

EBL 03 466 PJ 0,91% 133,12 134,15

EBL 03 960 PJ 0,91% 190,47 192,02

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,24 6,14

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 960 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,92 20,57

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,45 11,26

EBL 03 960 SHO -1,66% 11,45 11,26

EBL 03 170 SSM 0,91% 7,59 7,66

EBL 03 466 SSM 0,91% 8,68 8,76

EBL 03 960 SSM 0,91% 8,68 8,76

EBL 03 624 ENT -1,66% 59,83 58,84

EBL 03 624 PJ 1,59% 294,49 298,84

EBL 04 624 PJ -1,66% 247,44 243,34

EBL 03 624 PMS -1,66% 5,95 5,85

EBL 04 624 PMS -1,66% 5,95 5,85

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,06 60,05

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,36 2,32

EBL 03 170 PJ -0,31% 85,69 85,49

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,11 6,01

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,51 20,17

EBL 03 170 SSM -0,31% 7,54 7,52

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,90 58,91

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,71 128,54

EBL 03 172 PJ -0,39% 187,78 187,12

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,69 60,67

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 170 PJ -0,39% 83,91 83,66

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,59 20,25

EBL 03 170 SSM -0,39% 7,47 7,44

CLINIQUE  VILLA ROMAINE060021094

CENTRE DE SS DE SUITE ATLANTIS060021201

KORIAN MONTJOY050000637

CLINIQUE L'OLIVERAIE DES CAYRONS060005469

MECS LES AIRELLES060015328

CTRE PNEUMO ALLERG LES ACACIAS050000488
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBNL 03 167 ENT -2,60% 63,79 62,13

EBNL 03 170 ENT -2,60% 65,11 63,42

EBNL 03 466 ENT -2,60% 63,79 62,13

EBNL 03 957 ENT -2,60% 65,11 63,42

EBNL 03 167 PHJ -2,60% 64,81 63,12

EBNL 03 170 PHJ -2,60% 2,55 2,48

EBNL 03 466 PHJ -2,60% 3,85 3,75

EBNL 03 957 PHJ -2,60% 2,55 2,48

EBNL 03 167 PJ 0,40% 141,39 141,88

EBNL 03 170 PJ 0,40% 85,54 85,80

EBNL 03 466 PJ 0,40% 135,27 135,74

EBNL 03 957 PJ 0,40% 177,08 177,71

EBNL 03 167 PMS -2,60% 6,30 6,14

EBNL 03 170 PMS -2,60% 6,37 6,20

EBNL 03 466 PMS -2,60% 6,30 6,14

EBNL 03 957 PMS -2,60% 6,37 6,20

EBNL 03 167 SHO -2,60% 11,67 11,37

EBNL 03 170 SHO -2,60% 19,45 18,94

EBNL 03 466 SHO -2,60% 11,67 11,37

EBNL 03 167 SSM 0,40% 8,85 8,89

EBNL 03 170 SSM 0,40% 7,60 7,63

EBNL 03 466 SSM 0,40% 8,85 8,89

EBNL 03 957 SSM 0,40% 7,60 7,63

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,32 61,29

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,50 61,46

EBL 03 957 ENT -1,66% 62,32 61,29

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,35 2,31

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 957 PHJ -1,66% 2,35 2,31

EBL 03 170 PJ 0,73% 84,40 84,87

EBL 03 466 PJ 0,73% 132,92 133,74

EBL 03 957 PJ 0,73% 177,63 178,78

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 957 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,78 20,44

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,43 11,24

EBL 03 170 SSM 0,73% 7,51 7,56

EBL 03 466 SSM 0,73% 8,68 8,74

EBL 03 957 SSM 0,73% 7,51 7,56

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,65 61,61

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,43 2,39

EBL 03 170 PJ 0,13% 86,50 86,59

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,27 6,17

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,04 20,69

EBL 03 170 SSM 0,13% 7,61 7,62

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,88 60,85

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,84 2,79

EBL 03 170 PJ 2,14% 82,98 84,33

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,78 20,44

EBL 03 170 SSM 2,14% 7,83 8,00

EBL 03 170 ENT -1,66% 63,04 61,99

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,32 2,28

EBL 03 170 PJ 0,53% 88,87 89,24

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,39 21,04

EBL 03 170 SSM 0,53% 7,45 7,49

KORIAN LES HELLENIDES060780350

POLE ANTIBES SAINT JEAN060780392

CENTRE SAINT DOMINIQUE060780145

SAS CLINEA CLINIQUE STE BRIGITTE060780277

E3S SAINT JEAN060780343

HOPITAL  DE JOUR CERES060023694

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
Tarifs de prestations des activités de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé privés 
mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
 à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur

34



N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,69 60,67

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 170 PJ -0,15% 84,08 83,98

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,60 21,24

EBL 03 170 SSM -0,15% 7,37 7,36

EBL 03 172 ENT -1,66% 61,63 60,61

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 129,46 127,31

EBL 03 172 PJ -0,76% 184,93 183,68

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,30 59,30

EBL 03 171 ENT -1,66% 60,30 59,30

EBL 03 737 ENT -1,66% 60,30 59,30

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 170 PJ -0,76% 87,55 87,04

EBL 03 171 PJ -0,76% 110,93 110,24

EBL 03 737 PJ -0,76% 131,38 130,54

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,81 20,46

EBL 03 171 SHO -1,66% 20,81 20,46

EBL 03 737 SHO -1,66% 20,81 20,46

EBL 03 170 SSM -0,76% 7,44 7,38

EBL 03 171 SSM -0,76% 7,44 7,38

EBL 03 737 SSM -0,76% 7,44 7,38

EBL 03 182 ENT -1,66% 61,54 60,52

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,51 132,28

EBL 03 182 PJ 0,29% 183,06 183,54

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 185 ENT -1,66% 61,54 60,52

EBL 03 957 ENT -1,66% 61,54 60,52

EBL 03 185 PHJ -1,66% 2,05 2,02

EBL 03 957 PHJ -1,66% 2,05 2,02

EBL 03 185 PJ 0,29% 87,67 87,87

EBL 03 957 PJ 0,29% 176,97 177,43

EBL 03 185 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 957 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 185 SHO -1,66% 21,23 20,88

EBL 03 185 SSM 0,29% 7,45 7,47

EBL 03 957 SSM 0,29% 7,45 7,47

EBL 03 214 ENT -1,66% 59,49 58,50

EBL 03 214 PHJ -1,66% 5,95 5,85

EBL 03 214 PJ -1,05% 110,63 109,68

EBL 03 214 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 214 SHO -1,66% 23,44 23,05

EBL 03 214 SSM -1,05% 17,49 17,31

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,48 60,46

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 170 PJ -1,38% 85,60 84,69

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,63 20,29

EBL 03 170 SSM -1,38% 7,52 7,42

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,96 61,92

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,34 2,30

EBL 03 170 PJ 0,64% 88,46 88,90

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,84 21,48

EBL 03 170 SSM 0,64% 7,35 7,40

CLINIQUE L'ESTAGNOL060791746

MAISON DE CONVALESCENCE LA SERENA060798881

INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES060781374

HP A. TZANCK MOUGINS
 SOFIA ANTIPOLIS 

POLE SSR
060785227

CTRE ACTION LIBERAT MAL ETRE 
ETHYLIQUE

060790862

CLINIQUE LE MERIDIEN060780665

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,41 60,39

EBL 03 171 ENT -1,66% 62,60 61,56

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,36 2,32

EBL 03 171 PHJ -1,66% 1,99 1,96

EBL 03 170 PJ -0,71% 83,81 83,36

EBL 03 171 PJ -0,71% 111,19 110,54

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,12 6,02

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,42 20,08

EBL 03 171 SHO -1,66% 21,73 21,37

EBL 03 170 SSM -0,71% 7,50 7,45

EBL 03 171 SSM -0,71% 7,46 7,41

EBL 03 178 ENT -1,66% 59,18 58,20

EBL 03 179 ENT -1,66% 58,76 57,79

EBL 03 178 PJ -0,36% 213,48 212,79

EBL 03 179 PJ -0,36% 304,78 303,76

EBL 03 178 PMS -1,66% 6,11 6,01

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 466 PJ -0,29% 190,91 190,41

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 466 SSM -0,29% 8,67 8,64

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,12 57,16

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,73 128,56

EBL 03 172 PJ 0,25% 179,58 179,98

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,33 59,33

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,42 2,38

EBL 03 170 PJ 0,25% 82,83 82,99

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 03 170 SHO -1,66% 19,83 19,50

EBL 03 170 SSM 0,25% 7,45 7,47

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,46 58,47

EBL 03 180 ENT -1,66% 58,25 57,28

EBL 04 180 FS/SNS -1,66% 118,23 116,27

EBL 03 172 PJ -0,27% 178,70 178,27

EBL 03 180 PJ -0,27% 168,94 168,54

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 180 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 180 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,93 59,92

EBL 04 627 FS/SNS -1,66% 118,23 116,27

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,25 2,21

EBL 03 170 PJ -0,27% 81,39 81,22

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 04 627 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,30 19,96

EBL 03 170 SSM -0,27% 9,38 9,35

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 04 624 FS/SNS -1,66% 153,37 150,83

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 04 624 PMS -1,66% 6,15 6,05

KORIAN LES TROIS TOURS130042526

UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION130044662

CLINIQUE SAINT MARTIN SUD130008048

CLINIQUE PHOCEANNE SUD130008238

KORIAN GLANUM130035793

STE MEDITERRANEENNE DE DIETETIQUE060800182

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
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traitement
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de 

prestation
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Tarif en € 
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2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 627 ENT -1,66% 61,61 60,59

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 466 PJ -0,22% 132,81 132,56

EBL 03 627 PJ -0,22% 132,12 131,87

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 466 SSM -0,22% 8,67 8,65

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,24 57,27

EBL 03 178 ENT -1,66% 58,24 57,27

EBL 03 179 ENT -1,66% 58,24 57,27

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 129,49 127,34

EBL 04 179 FS/SNS -1,66% 129,49 127,34

EBL 03 172 PJ -1,53% 170,76 168,46

EBL 03 178 PJ -1,53% 239,39 236,04

EBL 03 179 PJ -1,53% 239,39 236,04

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 178 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 179 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 172 ENT -1,66% 60,02 59,02

EBL 03 182 ENT -1,66% 60,02 59,02

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 95,43 93,85

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 95,43 93,85

EBL 03 172 PJ -1,48% 235,18 231,99

EBL 03 182 PJ -1,48% 235,18 231,99

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,12 6,02

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,12 6,02

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,12 6,02

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,12 6,02

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,80 60,78

EBL 03 171 ENT -1,66% 61,45 60,43

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,33 2,29

EBL 03 171 PHJ -1,66% 1,60 1,57

EBL 03 170 PJ -1,13% 84,04 83,32

EBL 03 171 PJ -1,13% 85,94 85,20

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,66 20,32

EBL 03 171 SHO -1,66% 20,21 19,87

EBL 03 170 SSM -1,13% 7,46 7,38

EBL 03 171 SSM -1,13% 7,55 7,46

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,13 58,15

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 81,34 79,99

EBL 03 172 PJ -1,11% 178,38 176,63

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,42 60,40

EBL 03 171 ENT -1,66% 63,03 61,99

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,39 2,35

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,00 1,97

EBL 03 170 PJ -0,36% 85,35 85,11

EBL 03 171 PJ -0,36% 86,78 86,54

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,19 6,09

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,67 20,33

EBL 03 171 SHO -1,66% 21,81 21,45

EBL 03 170 SSM -0,36% 7,56 7,53

EBL 03 171 SSM -0,36% 7,46 7,43

CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE130781834

CTRE MEDICAL NUTRITION PROVENCE 
AZUR

130781917

CLINIQUE DE PROVENCE BOURBONNE130781438

HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE130781479

KORIAN LES PALMIERS130781768

CLINIQUE MADELEINE REMUZAT130780083

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
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N° FINESS Raison sociale
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Juridique
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traitement
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de 

prestation
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Tarif en € 
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Tarif en € 
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2018

EBL 03 182 ENT -1,66% 59,57 58,58

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,50 132,27

EBL 03 182 PJ -0,64% 182,88 181,83

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,14 6,04

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,14 6,04

EBL 03 170 ENT -1,66% 59,57 58,58

EBL 03 170 PHJ -1,66% 1,48 1,46

EBL 03 170 PJ -0,64% 84,25 83,84

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,14 6,04

EBL 03 170 SHO -1,66% 19,67 19,34

EBL 03 170 SSM -0,64% 7,52 7,47

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,40 60,38

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,76 61,72

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,32 2,28

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,79 3,73

EBL 03 170 PJ -1,07% 86,88 86,17

EBL 03 466 PJ -1,07% 133,37 132,16

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,19 6,09

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,48 20,14

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,48 11,29

EBL 03 170 SSM -1,07% 7,48 7,40

EBL 03 466 SSM -1,07% 8,71 8,62

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,90 59,89

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,35 2,31

EBL 03 170 PJ 1,43% 83,82 84,73

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,70 20,36

EBL 03 170 SSM 1,43% 7,46 7,57

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,24 58,26

EBL 03 172 PJ 0,12% 167,50 167,68

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 ENT -1,66% 58,69 57,72

EBL 03 170 PHJ -1,66% 1,95 1,92

EBL 03 170 PJ 0,12% 86,63 86,71

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,58 20,24

EBL 03 170 SSM 0,12% 7,42 7,43

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,36 60,34

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,08 2,05

EBL 03 170 PJ -0,39% 84,01 83,76

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,11 19,78

EBL 03 170 SSM -0,39% 7,52 7,49

CLINIQUE CHÂTEAU DE FLORANS130782444

CLINIQUE DE L'ETANG DE L'OLIVIER130782071

CENTRE DE SIBOURG130782097

KORIAN VALDONNE130782303

CCV D'EYGUIERES130781925
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N° FINESS Raison sociale
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Juridique
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au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,67 61,63

EBL 03 171 ENT -1,66% 63,02 61,98

EBL 03 737 ENT -1,66% 62,67 61,63

EBL 03 957 ENT -1,66% 62,67 61,63

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,27 2,23

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,05 2,02

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,27 2,23

EBL 03 957 PHJ -1,66% 2,27 2,23

EBL 03 170 PJ 0,71% 87,53 88,01

EBL 03 171 PJ 0,71% 110,92 111,57

EBL 03 737 PJ 0,71% 127,68 128,44

EBL 03 957 PJ 0,71% 178,23 179,35

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,20 6,10

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 957 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,35 21,00

EBL 03 171 SHO -1,66% 21,02 20,67

EBL 03 737 SHO -1,66% 21,35 21,00

EBL 03 170 SSM 0,71% 7,42 7,47

EBL 03 171 SSM 0,71% 7,53 7,58

EBL 03 737 SSM 0,71% 7,42 7,47

EBL 03 957 SSM 0,71% 7,42 7,47

EBL 03 171 ENT -1,66% 61,40 60,38

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,12 2,08

EBL 03 171 PJ -1,35% 85,37 84,49

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 171 SHO -1,66% 20,35 20,01

EBL 03 171 SSM -1,35% 7,53 7,43

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,44 57,47

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 105,88 104,12

EBL 03 172 PJ -0,39% 177,49 176,87

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,08 5,98

EBL 03 182 ENT -1,66% 58,20 57,24

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,51 132,28

EBL 03 182 PJ -1,46% 178,57 176,25

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 185 ENT -1,66% 60,60 59,60

EBL 03 185 PHJ -1,66% 2,40 2,36

EBL 03 185 PJ 2,81% 83,47 85,25

EBL 03 185 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 185 SHO -1,66% 20,77 20,43

EBL 03 185 SSM 2,81% 7,53 7,74

EBL 03 179 ENT -1,66% 58,85 57,87

EBL 03 187 ENT -1,66% 59,35 58,37

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 151,74 149,22

EBL 04 179 FS/SNS -1,66% 202,07 198,72

EBL 03 179 PJ -0,55% 292,23 290,74

EBL 03 187 PJ -0,55% 501,20 498,56

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 179 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 187 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 ENT -1,66% 59,92 58,93

EBL 03 170 PJ -0,55% 303,81 302,26

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,06 5,96

CLINIQUE SAINT MARTIN130784598

CRF ROSEMOND130783871

HOPITAL PRIVE CLAIRVAL130784051

CLINIQUE LA PROVENCALE130784580

LE MEDITERRANEE CLINIQUE CASTELLAS130782451

CENTRE DIETETIQUE SAINT-LAURENT130782493
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 214 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 04 214 FS/SNS -1,66% 119,77 117,78

EBL 03 214 PHJ -1,66% 2,69 2,65

EBL 03 214 PJ -1,62% 97,98 96,72

EBL 03 214 PMS -1,66% 5,94 5,84

EBL 04 214 PMS -1,66% 5,94 5,84

EBL 03 214 SHO -1,66% 13,78 13,55

EBL 03 214 SSM -1,62% 7,26 7,14

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,31 61,28

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,50 2,46

EBL 03 170 PJ 0,83% 83,59 84,12

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 18,97 18,66

EBL 03 170 SSM 0,83% 7,51 7,57

EBL 03 627 ENT -1,66% 62,35 61,32

EBL 03 737 ENT -1,66% 62,35 61,32

EBL 03 627 PJ 0,16% 136,19 136,38

EBL 03 737 PJ 0,16% 179,74 180,00

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,81 58,82

EBL 03 172 PJ -0,53% 172,71 171,89

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,48 60,46

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 170 PJ -0,53% 85,52 85,17

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,59 20,25

EBL 03 170 SSM -0,53% 7,48 7,44

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,60 61,56

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 170 PJ 0,17% 88,39 88,50

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,26 20,91

EBL 03 170 SSM 0,17% 7,45 7,46

CLINIQUE DE LA SALETTE130784911

CLINIQUE CHANTECLER130785389

SAS LA CHENAIE130785462

CLINIQUE SAINT BARNABE130784812

CLINIQUE LA PHOCEANNE130784903

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 62,62 61,58

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,61 61,57

EBL 03 737 ENT -1,66% 62,62 61,58

EBL 03 957 ENT -1,66% 62,62 61,58

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,78 3,72

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 957 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 170 PJ -0,39% 90,43 90,16

EBL 03 466 PJ -0,39% 133,12 132,68

EBL 03 737 PJ -0,39% 130,04 129,61

EBL 03 957 PJ -0,39% 178,60 177,98

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 957 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,66 21,30

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,45 11,26

EBL 03 737 SHO -1,66% 21,66 21,30

EBL 03 170 SSM -0,39% 7,43 7,40

EBL 03 466 SSM -0,39% 8,68 8,65

EBL 03 737 SSM -0,39% 7,43 7,40

EBL 03 957 SSM -0,39% 7,43 7,40

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,94 60,91

EBL 03 171 ENT -1,66% 62,28 61,25

EBL 03 957 ENT -1,66% 61,94 60,91

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,29 2,25

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,30 2,26

EBL 03 957 PHJ -1,66% 2,29 2,25

EBL 03 170 PJ 0,07% 88,08 88,12

EBL 03 171 PJ 0,07% 86,49 86,53

EBL 03 957 PJ 0,07% 177,26 177,36

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 957 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,50 21,14

EBL 03 171 SHO -1,66% 21,62 21,26

EBL 03 170 SSM 0,07% 7,34 7,34

EBL 03 171 SSM 0,07% 7,43 7,43

EBL 03 957 SSM 0,07% 7,34 7,34

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,93 57,95

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,19 128,03

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 172 PJ 0,28% 176,84 177,29

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,09 5,99

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,60 59,60

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,37 2,33

EBL 03 170 PJ 0,28% 82,67 82,85

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,09 5,99

EBL 03 170 SHO -1,66% 18,05 17,75

EBL 03 170 SSM 0,28% 7,52 7,54

KORIAN LES OLIVIERS130785975

CENTRE ST CHRISTOPHE130785983

KORIAN CAP FERRIERE130786023
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,01 60,00

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 737 ENT -1,66% 61,01 60,00

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,09 2,06

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,09 2,06

EBL 03 170 PJ -0,16% 87,34 87,23

EBL 03 466 PJ -0,16% 132,81 132,63

EBL 03 737 PJ -0,16% 131,09 130,91

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,41 20,07

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 737 SHO -1,66% 20,41 20,07

EBL 03 170 SSM -0,16% 7,51 7,50

EBL 03 466 SSM -0,16% 8,67 8,66

EBL 03 737 SSM -0,16% 7,51 7,50

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,21 58,23

EBL 03 179 ENT -1,66% 59,21 58,23

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,08 127,92

EBL 04 180 FS/SNS -1,66% 118,23 116,27

EBL 03 172 PJ -0,68% 177,58 176,50

EBL 03 179 PJ -0,68% 246,35 244,81

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,10 6,00

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 180 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 148,99 146,52

EBL 19 172 FS/SNS -1,66% 108,33 106,53

EBL 04 179 FS/SNS -1,66% 148,99 146,52

EBL 04 172 PMS -1,66% 7,02 6,90

EBL 19 172 PMS -1,66% 7,02 6,90

EBL 04 179 PMS -1,66% 7,02 6,90

EBL 03 182 ENT -1,66% 59,82 58,83

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,54 132,31

EBL 03 182 PJ -0,77% 182,67 181,42

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,26 58,28

EBL 03 179 ENT -1,66% 59,26 58,28

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 78,84 77,53

EBL 04 179 FS/SNS -1,66% 78,84 77,53

EBL 03 172 PJ -0,76% 234,06 232,42

EBL 03 179 PJ -0,76% 234,06 232,42

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 179 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 172 ENT -1,66% 59,59 58,60

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,71 128,54

EBL 03 172 PJ -0,07% 182,13 182,02

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 ENT -1,66% 63,05 62,00

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,31 2,27

EBL 03 170 PJ -0,07% 86,23 86,19

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,81 21,45

EBL 03 170 SSM -0,07% 7,45 7,45

CENTRE CARDIO VASCULAIRE VALMANTE130789159

CENTRE LES FEUILLADES130789357

KORIAN MASSILIA LES PINS130809981

CLINIQUE DE SSR LA PAGERIE130786296

CTRE DE REEDUCATION PAUL CEZANNE130786932

CRF LE GRAND LARGE130787369
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Tarifs de prestations des activités de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé privés 
mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
 à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur

42



N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 182 ENT -1,66% 58,29 57,32

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,51 132,28

EBL 03 182 PJ -1,30% 181,64 179,54

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,25 6,15

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,96 59,95

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,61 61,57

EBL 03 737 ENT -1,66% 60,96 59,95

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,42 2,38

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,78 3,72

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,40 2,36

EBL 03 170 PJ -0,02% 87,12 87,11

EBL 03 466 PJ -0,02% 133,12 133,10

EBL 03 737 PJ -0,02% 127,32 127,30

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,05 19,72

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,45 11,26

EBL 03 737 SHO -1,66% 20,05 19,72

EBL 03 170 SSM -0,02% 7,51 7,51

EBL 03 466 SSM -0,02% 8,68 8,68

EBL 03 737 SSM -0,02% 7,50 7,50

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,80 57,83

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 152,18 149,66

EBL 03 172 PJ -0,34% 189,05 188,48

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 214 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 214 PHJ -1,66% 2,69 2,65

EBL 03 214 PJ -1,58% 97,98 96,75

EBL 03 214 PMS -1,66% 5,94 5,84

EBL 03 214 SHO -1,66% 13,78 13,55

EBL 03 214 SSM -1,58% 7,26 7,15

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,16 60,15

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 737 ENT -1,66% 61,16 60,15

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,38 2,34

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,38 2,34

EBL 03 170 PJ -0,23% 87,20 87,04

EBL 03 466 PJ -0,23% 132,81 132,55

EBL 03 737 PJ -0,23% 131,01 130,75

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,11 19,78

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 737 SHO -1,66% 20,11 19,78

EBL 03 170 SSM -0,23% 7,51 7,49

EBL 03 466 SSM -0,23% 8,67 8,65

EBL 03 737 SSM -0,23% 7,51 7,49

CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU 
REVEST

830100756

INSTITUT MEDICALISE MAR VIVO830100764

SSR CV ST RAPHAEL LA CHENEVIERE830100087

CLINIQUE LES OLIVIERS830100335

INSTITUT HELIO MARIN COTE D'AZUR830100624
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N° FINESS Raison sociale
Statut 

Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 

2017

Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 178 ENT -1,66% 59,14 58,16

EBL 03 187 ENT -1,66% 59,14 58,16

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,71 128,54

EBL 03 178 PJ -0,23% 188,85 188,45

EBL 03 187 PJ -0,23% 349,98 349,21

EBL 03 178 PMS -1,66% 6,11 6,01

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,11 6,01

EBL 03 187 PMS -1,66% 6,11 6,01

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,42 60,40

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,39 2,35

EBL 03 170 PJ -0,23% 85,35 85,20

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,67 20,33

EBL 03 170 SSM -0,23% 7,56 7,54

EBL 03 172 ENT -1,66% 60,50 59,50

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,19 128,03

EBL 03 172 PJ 0,48% 187,63 188,44

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,63 60,61

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,32 2,28

EBL 03 170 PJ 0,48% 87,28 87,61

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,15 6,05

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,71 20,37

EBL 03 170 SSM 0,48% 7,42 7,46

EBL 03 624 ENT -1,66% 62,08 61,05

EBL 03 624 PJ -0,82% 109,13 108,40

EBL 04 624 PJ -1,66% 153,37 150,83

EBL 03 624 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 04 624 PMS -1,66% 6,13 6,03

EBL 03 185 ENT -1,66% 62,72 61,68

EBL 03 466 ENT -1,66% 62,47 61,43

EBL 03 737 ENT -1,66% 62,72 61,68

EBL 03 185 PHJ -1,66% 2,01 1,98

EBL 03 466 PHJ -1,66% 3,77 3,71

EBL 03 737 PHJ -1,66% 2,00 1,97

EBL 03 185 PJ 0,14% 88,62 88,71

EBL 03 466 PJ 0,14% 132,81 132,96

EBL 03 737 PJ 0,14% 127,85 128,00

EBL 03 185 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 466 PMS -1,66% 6,16 6,06

EBL 03 737 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 185 SHO -1,66% 21,25 20,90

EBL 03 466 SHO -1,66% 11,42 11,23

EBL 03 737 SHO -1,66% 21,25 20,90

EBL 03 185 SSM 0,14% 7,45 7,46

EBL 03 466 SSM 0,14% 8,67 8,68

EBL 03 737 SSM 0,14% 7,45 7,46

EBL 03 171 ENT -1,66% 62,38 61,35

EBL 04 172 FS/SNS -1,66% 126,73 124,63

EBL 03 171 PHJ -1,66% 2,04 2,01

EBL 03 171 PJ -1,37% 86,36 85,45

EBL 03 171 PMS -1,66% 6,22 6,12

EBL 04 172 PMS -1,66% 6,18 6,08

EBL 03 171 SHO -1,66% 21,06 20,71

EBL 03 171 SSM -1,37% 7,51 7,41

EBNL 03 170 ENT -2,60% 62,30 60,68

EBNL 03 170 PHJ -2,60% 2,44 2,38

EBNL 03 170 PJ -0,82% 85,18 84,64

EBNL 03 170 PMS -2,60% 6,31 6,15

EBNL 03 170 SHO -2,60% 18,47 17,99

EBNL 03 170 SSM -0,82% 7,60 7,54

CDS SAINT JEAN830100863

MC STE MARIE DES ANGES830100871

CENTRE HELIADES SANTE830100814

AJO LES OISEAUX830100822

CENTRE GERONTOLOGIE SAINT 
FRANCOIS

830100855

CENTRE DE R.F. DU BESSILLON830100806
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N° FINESS Raison sociale
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Juridique
Mode de 

traitement

Discipline 
de 

prestation

Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars 
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Tarif en € 
au 1er mars 

2018

EBL 03 185 ENT -1,66% 61,02 60,01

EBL 03 185 PHJ -1,66% 2,45 2,41

EBL 03 185 PJ 1,35% 83,57 84,43

EBL 03 185 PMS -1,66% 6,17 6,07

EBL 03 185 SHO -1,66% 20,70 20,36

EBL 03 185 SSM 1,35% 7,55 7,65

EBL 04 187 FS/SNS -1,66% 166,34 163,58

EBL 04 187 PMS -1,66% 7,21 7,09

EBL 03 172 ENT -1,66% 58,77 57,80

EBL 03 179 ENT -1,66% 58,77 57,80

EBL 03 187 ENT -1,66% 59,50 58,51

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,40 128,24

EBL 04 179 FS/SNS -1,66% 151,55 149,04

EBL 03 172 PJ 0,16% 184,22 184,47

EBL 03 179 PJ 0,16% 246,35 246,70

EBL 03 187 PJ 0,16% 502,32 503,07

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 179 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 179 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 187 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 ENT -1,66% 60,59 59,59

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,32 2,28

EBL 03 170 PJ 0,16% 82,62 82,72

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 SHO -1,66% 20,30 19,96

EBL 03 170 SSM 0,16% 7,51 7,52

EBL 03 182 ENT -1,66% 60,05 59,05

EBL 04 182 FS/SNS -1,66% 134,49 132,26

EBL 03 182 PJ -0,70% 187,47 186,29

EBL 03 182 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 04 182 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 ENT -1,66% 61,25 60,23

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,32 2,28

EBL 03 170 PJ -0,70% 87,61 87,14

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,07 5,97

EBL 03 170 SHO -1,66% 21,91 21,55

EBL 03 170 SSM -0,70% 7,32 7,27

EBL 03 172 ENT -1,66% 57,64 56,68

EBL 04 178 FS/SNS -1,66% 130,71 128,54

EBL 03 172 PJ -0,58% 190,87 189,88

EBL 03 172 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 04 178 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 ENT -1,66% 58,80 57,83

EBL 03 170 PHJ -1,66% 2,10 2,07

EBL 03 170 PJ -0,58% 122,33 121,73

EBL 03 170 PMS -1,66% 6,06 5,96

EBL 03 170 SHO -1,66% 19,57 19,25

EBL 03 170 SSM -0,58% 7,31 7,27

KORIAN MONT VENTOUX840017214

C.E.R.S. DE SAINT- RAPHAEL830206397

KORIAN LES CYPRES840014088

CENTRE  CONV ET REED DU LAVARIN840014849

CENTRE SAINTE THERESE830101408

ARS PACA - R93-2018-07-16-005 - Annexe 1 :
Tarifs de prestations des activités de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé privés 
mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
 à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur

46



N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 236 ENT -0,60% 62,02 61,65

EBL 03 236 PHJ -0,60% 4,14 4,12

EBL 03 236 PJ -0,50% 303,81 302,38

EBL 03 236 PMS -0,60% 3,92 3,90

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,35 62,97

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,20% 109,95 109,76

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,21 39,21

EBL 04 230 PY1 0,00% 114,51 114,51

EBL 04 230 PY2 0,00% 48,66 48,66

EBL 04 230 PY3 0,00% 171,31 171,31

EBL 04 230 PY4 0,00% 77,24 77,24

EBL 04 230 PY5 0,00% 225,82 225,82

EBL 04 230 PY6 0,00% 86,73 86,73

EBL 04 230 PY7 0,00% 280,33 280,33

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,43 27,26

EBL 03 230 TSG -0,60% 1,95 1,94

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,24 60,87

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,52% 109,95 109,46

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,57 26,41

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,14 62,76

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,46% 109,95 109,51

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,43 27,26

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,49 61,12

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,30% 109,95 109,67

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,70 26,54

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,26 60,89

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ 0,66% 109,95 110,58

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,31 49,31

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,50 26,34

Annexe 2 : 

Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés 

mentionnés au « d » de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur

CLINIQUE LA COSTIERE060781929

CLINIQUE SAINT LUC060780749

CLINIQUE LA GRANGEA060780541

CLINIQUE DU VAL 
D'ESTREILLES

060780525

CLINIQUE SAINT FRANCOIS060780442

LE FUTUR ANTERIEUR050000454

ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,15 61,77

EBL 03 236 ENT -0,60% 61,98 61,61

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 236 PHJ -0,60% 4,57 4,54

EBL 03 230 PJ -0,41% 109,95 109,56

EBL 03 236 PJ -0,41% 460,71 458,88

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,85 3,83

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,88 3,86

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,84 3,82

EBL 03 236 PMS -0,60% 3,84 3,82

EBL 04 236 PMS -0,60% 3,84 3,82

EBL 05 236 PMS -0,60% 3,84 3,82

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 236 PY0 0,00% 64,21 64,21

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 236 PY1 0,00% 187,55 187,55

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,31 49,31

EBL 04 236 PY2 0,00% 79,69 79,69

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 236 PY3 0,00% 280,52 280,52

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 236 PY4 0,00% 126,49 126,49

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 236 PY5 0,00% 369,82 369,82

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 236 PY6 0,00% 142,04 142,04

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 04 236 PY7 0,00% 459,08 459,08

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 05 236 PY9 0,00% 155,87 155,87

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,78 26,62

EBL 03 236 SHO -0,60% 26,71 26,55

EBNL 03 230 ENT -1,36% 64,90 64,02

EBNL 03 230 FSY -1,36% 50,23 49,55

EBNL 03 230 PHJ -1,36% 4,69 4,63

EBNL 03 230 PJ -1,17% 112,17 111,03

EBNL 03 230 PMS -1,36% 3,87 3,82

EBNL 03 230 SHO -1,36% 27,82 27,44

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,10 60,73

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,28% 109,95 109,68

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,90 3,88

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,31 49,31

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,45 26,29

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,45 62,07

EBL 03 230 PHJ -0,60% 2,96 2,94

EBL 03 230 PJ 0,34% 82,63 82,86

EBL 03 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 03 230 SHO -0,60% 20,30 20,18

EBL 03 230 SSM 0,34% 6,96 6,98

CLINIQUE SAINT MICHEL130781594

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LA 
JAUBERTE

130781065

MAISON SANTE SAINTE-
MARTHE

130780273

CLINIQUE L'ESCALE130017478

ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,99 62,61

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,19% 109,95 109,77

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,32 49,32

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,89 87,89

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,05 26,89

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,07 60,70

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,27% 109,95 109,69

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,88 3,86

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,88 3,86

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,31 49,31

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,22 26,06

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,27 61,89

EBL 03 236 ENT -0,60% 62,27 61,89

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 236 PHJ -0,60% 3,70 3,68

EBL 03 230 PJ -0,52% 109,95 109,46

EBL 03 236 PJ -0,52% 356,70 354,94

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 03 236 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,83 26,67

EBL 03 236 SHO -0,60% 26,83 26,67

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,11 62,73

EBL 03 230 PHJ -0,60% 3,25 3,23

EBL 03 230 PJ -0,45% 84,56 84,25

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 03 230 SHO -0,60% 21,02 20,89

EBL 03 230 SSM -0,45% 7,15 7,12

CLINIQUE LA BASTIDE130784549

CLINIQUE DES TROIS CYPRES130784291

CLINIQUE L'EMERAUDE130784085

CLINIQUE MON REPOS130783764

ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,06 62,68

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,14% 109,95 109,82

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PY0 0,00% 40,33 40,33

EBL 04 230 PY1 0,00% 117,76 117,76

EBL 04 230 PY2 0,00% 50,04 50,04

EBL 04 230 PY3 0,00% 176,13 176,13

EBL 04 230 PY4 0,00% 79,41 79,41

EBL 04 230 PY5 0,00% 232,20 232,20

EBL 04 230 PY6 0,00% 89,19 89,19

EBL 04 230 PY7 0,00% 288,27 288,27

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,87 26,71

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,84 62,46

EBL 03 230 PHJ -0,60% 2,97 2,95

EBL 03 230 PJ 0,37% 110,02 110,37

EBL 03 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 04 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 05 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,21 39,21

EBL 04 230 PY1 0,00% 114,51 114,51

EBL 04 230 PY2 0,00% 48,66 48,66

EBL 04 230 PY3 0,00% 171,31 171,31

EBL 04 230 PY4 0,00% 77,24 77,24

EBL 04 230 PY5 0,00% 225,82 225,82

EBL 04 230 PY6 0,00% 86,73 86,73

EBL 04 230 PY7 0,00% 280,33 280,33

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,78 26,62

EBL 03 230 SSM 0,37% 6,96 6,99

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,51 63,13

EBL 03 230 PHJ -0,60% 3,53 3,51

EBL 03 230 PJ -0,42% 109,95 109,55

EBL 03 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,48 26,32

EBL 03 230 SSM -0,42% 7,53 7,50

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,10 62,72

EBL 03 230 FSY -0,60% 49,10 48,80

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,32% 109,95 109,65

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,26 27,10

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,53 63,15

EBL 03 230 PHJ -0,60% 3,54 3,52

EBL 03 230 PJ -0,46% 109,95 109,51

EBL 03 230 PMS -0,60% 4,06 4,04

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,78 26,62

EBL 03 230 SSM -0,46% 7,56 7,52

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,31 60,94

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,43% 109,95 109,54

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 03 230 SHO -0,60% 25,95 25,79

EBNL 03 230 ENT -1,36% 62,37 61,52

EBNL 03 230 PHJ -1,36% 4,69 4,63

EBNL 03 230 PJ -1,21% 112,19 111,01

EBNL 03 230 PMS -1,36% 4,08 4,02

EBNL 03 230 SHO -1,36% 26,54 26,18

MAISON DE SANTE ST PAUL130806011

CLINIQUE LA LAURANNE130798002

MEDIAZUR130786973

CLINIQUE DES TROIS LUCS130786247

MPC VAL FLEUR130786015

CLINIQUE DES QUATRE 
SAISONS

130784697

CLINIQUE SAINT ROCH 
MONTFLEURY

130784606

ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,39 62,01

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,59 4,56

EBL 03 230 PJ -0,60% 110,15 109,58

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,90 3,88

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,82 26,66

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,08 61,71

EBL 03 230 PJ -0,54% 170,01 169,18

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 03 230 ENT -0,60% 62,62 62,24

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,28% 109,95 109,68

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,88 39,88

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,47 116,47

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,47 49,47

EBL 04 230 PY3 0,00% 174,22 174,22

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,56 78,56

EBL 04 230 PY5 0,00% 229,68 229,68

EBL 04 230 PY6 0,00% 88,22 88,22

EBL 04 230 PY7 0,00% 285,12 285,12

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,10 26,94

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,16 62,78

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,47% 109,95 109,51

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,31 49,31

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,77 26,61

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,01 62,63

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,38% 109,95 109,59

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,99 3,97

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,88 39,88

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,47 116,47

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,47 49,47

EBL 04 230 PY3 0,00% 174,22 174,22

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,56 78,56

EBL 04 230 PY5 0,00% 229,68 229,68

EBL 04 230 PY6 0,00% 88,22 88,22

EBL 04 230 PY7 0,00% 285,12 285,12

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 03 230 SHO -0,60% 27,39 27,22

CLINIQUE LES TROIS SOLLIES830200515

CENTRE DE SOINS LES 
COLLINES DU REVEST

830100756

CLINIQUE  SAINT MARTIN830100442

KORIAN LE GOLFE830017497

830003877 CLINIQUE LA BASTIDE

ARS PACA - R93-2018-07-16-006 - Annexe 2 : Tarifs de prestations des activités de Psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
à compter du 1er mars 2018 pour la région Provence-Alpes Côte d'Azur
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N° FINESS Raison sociale Statut Juridique
Mode de 

traitement
Discipline de 

prestation
Nature de 
Prestation

Taux réel
atteint

Tarif en € 
au 1er mars

2017

Tarif en € 
au 1er mars

2018 

EBL 03 230 ENT -0,60% 63,11 62,73

EBL 03 230 PHJ -0,60% 3,24 3,22

EBL 03 230 PJ 0,22% 109,95 110,16

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,98 3,96

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,78 26,62

EBL 03 230 SSM 0,22% 7,15 7,17

EBL 05 230 PMS -0,60% 3,98 3,96

EBL 05 230 PY9 0,00% 136,99 136,99

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,98 3,96

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,74 39,74

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,03 116,03

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,30 49,30

EBL 04 230 PY3 0,00% 173,57 173,57

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,26 78,26

EBL 04 230 PY5 0,00% 228,81 228,81

EBL 04 230 PY6 0,00% 87,88 87,88

EBL 04 230 PY7 0,00% 284,05 284,05

EBL 03 230 ENT -0,60% 61,22 60,85

EBL 03 230 PHJ -0,60% 4,58 4,55

EBL 03 230 PJ -0,47% 109,95 109,50

EBL 03 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PMS -0,60% 3,78 3,76

EBL 04 230 PY0 0,00% 39,88 39,88

EBL 04 230 PY1 0,00% 116,47 116,47

EBL 04 230 PY2 0,00% 49,47 49,47

EBL 04 230 PY3 0,00% 174,22 174,22

EBL 04 230 PY4 0,00% 78,56 78,56

EBL 04 230 PY5 0,00% 229,68 229,68

EBL 04 230 PY6 0,00% 88,22 88,22

EBL 04 230 PY7 0,00% 285,12 285,12

EBL 03 230 SHO -0,60% 26,34 26,18

CLINIQUE SAINT DIDIER840000509

KORIAN VAL DU FENOUILLET830215919
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Réf  : DOS-0618-3667-D 
 

 
Arrêté du 9 juillet 2018 

portant nomination des membres du 
comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée II »  

sis à l’hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270, boulevard Sainte-Marguerite, 
13274 Marseille cedex 9 

 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles 

R.1123-1 et suivants ; 
 
VU la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique – chapitre II Recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1

er
 du titre II du livre 1

er
 de la première 

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions 
réglementaires) ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Claude D’HARCOURT, en qualité de 

directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 
1

er
 janvier 2017 ; 

VU l’arrêté du ministère des solidarités et de la santé du 16 mai 2018 portant renouvellement de 
l’agrément des comités de protection des personnes pour une durée de six ans, à compter 
du 1

er
 juin 2018 ; 

 
VU l’arrêté du 6 juin 2018 portant nomination des membres du comité de protection des personnes 

« Sud-Méditerranée II » sis à l’hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-
Marguerite, 13274 Marseille cedex 9 ; 

 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Sont nommés en qualité de membre du comité de protection des personnes « Sud- 
Méditerranée II » sis à l’hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270, boulevard Sainte-
Marguerite, 13274 Marseille cedex 9, pour une durée de six ans, à compter du 
1

er
 juin 2018 : 
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1
ER COLLEGE (technique) 

 
- Quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 
en matière de biostatistique ou d’épidémiologie : 

 
Titulaires : 
 

- M. le Pr DUSSOL Bertrand (médecin)  
- M. ROLLAND Pierre-Henri (chercheur) 
- M. le Dr PRADEL Vincent  (biostatisticien-épidémiologiste) 
- M. le Dr BAGHDADI Houtin (médecin) 

 
Suppléants : 
 

- M. le Dr POPOVICI Cornel (chercheur) 
- M. BAGNIS Claude (scientifique) 
- Mme le Dr RESSEGUIER Noémie (médecin) 
- désignation en cours (4ème suppléant-e)  

  
- un médecin généraliste : 
 

- M. le Dr SICHEL Claude (titulaire) 
- M. le Dr REYES Pierre (suppléant) 
 

- un pharmacien hospitalier : 
 

- M. le Pr BRAGUER Diane (titulaire) 
- M. le Pr HONORE Stéphane (suppléant) 

 
- un infirmier : 
 

- Mme RAFFRAY Marie (titulaire) 
- M. BOANICHE Patrick (suppléant) 

 
 
2

ème
  COLLEGE (social) 

 
- une personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions d’éthique : 
 

- M. TAILLEFER Dominique (titulaire) 
- M. CAILLOL Michel (suppléant) 

 
- un psychologue 
 

- Mme LAGIER RICOEUR Janine (titulaire) 
- Mme VINCENT Frédérique (suppléante) 

 
- un travailleur social : 

 
- M. NAURAYE Gilbert  (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
- deux personnes qualifiées en raison de leur compétence Juridique 

 
- Mme GABORIAU TABARY Marine (titulaire) 
- M. VIDAL Jean-Pierre (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
- deux représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé : 

 

- M. D’ANGIO Patrick (FNAIR) (titulaire) 
- M. BLIEK Patrick (Association Transhépate) (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

ARS PACA - R93-2018-07-09-015 - Arrêté du 9 juillet 2018 portant nomination des membres du comité de protection des personnes "Sud-Méditerranée II" 55



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 3/3 

 

 
 
 
Article 2 :  La durée du mandat des membres prend fin au plus tard au terme de l’agrément du comité 

de protection des personnes, soit le 31 mai 2024. 

Article 3 :  Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 
 

 
Fait à Marseille, le 9 juillet 2018 
 

 

signé 
 
 

Claude d’HARCOURT 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEM

ENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEM

ENT

13 CHIRURGIE  AMBULATOIRE
SAS CLINIQUE 

ETANG DE 
L'OLIVIER

4 rue Carpentier
BP 70 003

13801 ISTRES Cedex
13 000 245 4

CLINIQUE DE 
L'ETANG DE 

L'OLIVIER

4 rue Carpentier
BP 70 003

13801 ISTRES Cedex
13 078 207 1 01/07/2019 10/07/2018
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 1 

 
 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Délégation de gestion 

entre 

d’une part, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 

la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après 

dénommé le « Délégant » ; 

et 

d’autre part, Madame la Préfète du département des Hautes-Alpes, ci-après 

dénommée la « Délégataire » ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L313-3, L314-4 et 

R314-36 ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié notamment par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article premier : objet de la délégation 

Par la présente délégation de gestion établie en application des articles 2 et 4 du décret du 14 octobre 2004 

susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la préparation : 

- de la tarification des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés aux 8° du I 

de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II 

et III de l’article L361-1 dudit code, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15 °du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est 

fixée par décret en Conseil d’Etat, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- des arrêtés de tarification qui en résultent ; 

- des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R314-36 à ce même 

code ; 

- des autorisations de frais de siège ; 

- des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ; 

- des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ; 
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- de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations 

globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ; 

 

En outre le délégant confie à la délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion : 

- des programmes d’investissements et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont la 

durée est supérieure à un an, prévus à l’article R314-20 du code susvisé ; 

 - des contrats mentionnés à l’article L313-11 du code précité et de prendre les arrêtés de tarification 

y afférant ;  

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R 314-55 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de 

fermeture des établissements. 

 

Article 2 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chacun des 

destinataires de la délégation. 

 

Article 3 : Publication de la délégation 

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 4 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation 

La présente délégation est valable pour l’exercice budgétaire 2018 et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Cette délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une 

notification écrite de la décision de résiliation, de l’observation d’un préavis d’un mois et enfin de 

l’information de chacun des destinataires de la présente délégation. 

 

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le  

 

 

 

 

DRDJSCS - R93-2018-06-25-009 - Délégation de gestion entre
Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la Préfète du département des Hautes-Alpes 74



DRDJSCS

R93-2018-06-25-010

Délégation de gestion entre

Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte

d’Azur et Monsieur le Préfet du département des

Alpes-de-Haute-Provence

DRDJSCS - R93-2018-06-25-010 - Délégation de gestion entre
Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Monsieur le Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence 75



 1 

 
 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Délégation de gestion 

entre 

d’une part, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 

la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après 

dénommé le « Délégant » ; 

et 

d’autre part, Monsieur le Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence, ci-

après dénommé le « Délégataire » ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L313-3, L314-4 et 

R314-36 ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié notamment par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article premier : objet de la délégation 

Par la présente délégation de gestion établie en application des articles 2 et 4 du décret du 14 octobre 2004 

susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la préparation : 

- de la tarification des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés aux 8° du I 

de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II 

et III de l’article L361-1 dudit code, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15 °du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est 

fixée par décret en Conseil d’Etat, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- des arrêtés de tarification qui en résultent ; 

- des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R314-36 à ce même 

code ; 

- des autorisations de frais de siège ; 

- des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ; 

- des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ; 
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- de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations 

globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ; 

 

En outre le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion : 

- des programmes d’investissements et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont la 

durée est supérieure à un an, prévus à l’article R314-20 du code susvisé ; 

 - des contrats mentionnés à l’article L313-11 du code précité et de prendre les arrêtés de tarification 

y afférant ;  

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R 314-55 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de 

fermeture des établissements. 

 

Article 2 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chacun des 

destinataires de la délégation. 

 

Article 3 : Publication de la délégation 

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 4 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation 

La présente délégation est valable pour l’exercice budgétaire 2018 et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Cette délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une 

notification écrite de la décision de résiliation, de l’observation d’un préavis d’un mois et enfin de 

l’information de chacun des destinataires de la présente délégation. 

 

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le  
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Délégation de gestion 

entre 

d’une part, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 

la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après 

dénommé le « Délégant » ; 

et 

d’autre part, Monsieur le Préfet du département des Alpes-Maritimes, ci-après 

dénommé le « Délégataire » ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L313-3, L314-4 et 

R314-36 ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié notamment par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article premier : objet de la délégation 

Par la présente délégation de gestion établie en application des articles 2 et 4 du décret du 14 octobre 2004 

susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la préparation : 

- de la tarification des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés aux 8° du I 

de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II 

et III de l’article L361-1 dudit code, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15 °du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est 

fixée par décret en Conseil d’Etat, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- des arrêtés de tarification qui en résultent ; 

- des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R314-36 à ce même 

code ; 

- des autorisations de frais de siège ; 

- des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ; 

- des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ; 
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- de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations 

globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ; 

 

En outre le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion : 

- des programmes d’investissements et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont la 

durée est supérieure à un an, prévus à l’article R314-20 du code susvisé ; 

 - des contrats mentionnés à l’article L313-11 du code précité et de prendre les arrêtés de tarification 

y afférant ;  

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R 314-55 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de 

fermeture des établissements. 

 

Article 2 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chacun des 

destinataires de la délégation. 

 

Article 3 : Publication de la délégation 

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 4 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation 

La présente délégation est valable pour l’exercice budgétaire 2018 et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Cette délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une 

notification écrite de la décision de résiliation, de l’observation d’un préavis d’un mois et enfin de 

l’information de chacun des destinataires de la présente délégation. 

 

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le  
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Délégation de gestion 

entre 

d’une part, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 

la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après 

dénommé le « Délégant » ; 

et 

d’autre part, Monsieur le Préfet du département du Var, ci-après dénommé le 

« Délégataire » ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L313-3, L314-4 et 

R314-36 ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié notamment par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article premier : objet de la délégation 

Par la présente délégation de gestion établie en application des articles 2 et 4 du décret du 14 octobre 2004 

susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la préparation : 

- de la tarification des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés aux 8° du I 

de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II 

et III de l’article L361-1 dudit code, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15 °du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est 

fixée par décret en Conseil d’Etat, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- des arrêtés de tarification qui en résultent ; 

- des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R314-36 à ce même 

code ; 

- des autorisations de frais de siège ; 

- des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ; 

- des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ; 
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- de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations 

globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ; 

 

En outre le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion : 

- des programmes d’investissements et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont la 

durée est supérieure à un an, prévus à l’article R314-20 du code susvisé ; 

 - des contrats mentionnés à l’article L313-11 du code précité et de prendre les arrêtés de tarification 

y afférant ;  

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R 314-55 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de 

fermeture des établissements. 

 

Article 2 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chacun des 

destinataires de la délégation. 

 

Article 3 : Publication de la délégation 

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 4 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation 

La présente délégation est valable pour l’exercice budgétaire 2018 et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Cette délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une 

notification écrite de la décision de résiliation, de l’observation d’un préavis d’un mois et enfin de 

l’information de chacun des destinataires de la présente délégation. 

 

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le  
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Délégation de gestion 

entre 

d’une part, Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 

la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après 

dénommé le « Délégant » ; 

et 

d’autre part, Monsieur le Préfet du département du Vaucluse, ci-après dénommé le 

« Délégataire » ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L313-3, L314-4 et 

R314-36 ; 

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié notamment par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article premier : objet de la délégation 

Par la présente délégation de gestion établie en application des articles 2 et 4 du décret du 14 octobre 2004 

susvisé, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la préparation : 

- de la tarification des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés aux 8° du I 

de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II 

et III de l’article L361-1 dudit code, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15 °du I de l’article L312-1 

du code de l’action sociale et des familles, après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est 

fixée par décret en Conseil d’Etat, pour l’exercice budgétaire 2017 ; 

- des arrêtés de tarification qui en résultent ; 

- des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R314-36 à ce même 

code ; 

- des autorisations de frais de siège ; 

- des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ; 

- des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ; 
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- de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des dotations 

globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ; 

 

En outre le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion : 

- des programmes d’investissements et leurs plans de financement, ainsi que les emprunts dont la 

durée est supérieure à un an, prévus à l’article R314-20 du code susvisé ; 

 - des contrats mentionnés à l’article L313-11 du code précité et de prendre les arrêtés de tarification 

y afférant ;  

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévu aux articles R314-49 à R 314-55 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de 

fermeture des établissements. 

 

Article 2 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chacun des 

destinataires de la délégation. 

 

Article 3 : Publication de la délégation 

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 4 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation 

La présente délégation est valable pour l’exercice budgétaire 2018 et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Cette délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une 

notification écrite de la décision de résiliation, de l’observation d’un préavis d’un mois et enfin de 

l’information de chacun des destinataires de la présente délégation. 

 

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le  
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Direction départementale déléguée
des Bouches-du-Rhône

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre provisoire d’hébergement
CPH HABITAT PLURIEL  (FINESS ET n°13003044 8) à Miramas et géré par l’Association

HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1 er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des réfugiés et
des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres provisoires d’hébergement ;

VU      l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT,
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) délégué
et responsable d’unité opérationnelle (RUO), pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  mai  2001  autorisant  la  création  d’un  centre  provisoire
d’hébergement  « CPH  HABITAT  PLURIEL »,  d’une  capacité  totale  de  40  places  géré  par
l’association HABITAT PLURIEL dont le siège est sis 11 rue Armeny, 13006 Marseille ;

VU les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française», Action 15 sous-action
01, notifiés par le ministère de l’intérieur ;
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VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association pour l'année 2018 ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  transmis  le  26  avril  2018  par  la  direction  départementale
déléguée des Bouches-du-Rhône à l’établissement pour l'année 2018 ;

VU l’arrêté du 6 mars 2018 attribuant au CPH HABITAT PLURIEL une avance budgétaire d’un montant
de 359 026,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102346960 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER :

Pour  l’exercice  2018,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  CPH  HABITAT PLURIEL sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I   : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 47 000,00

Groupe II   ; Dépenses afférentes au personnel 189 749,00

Groupe III   : Dépenses afférentes à la structure 146 651,00

Total des dépenses autorisées 383 400,00

Groupe I   : Produits de la tarification 365 000,00

Groupe II   : Autres produits relatifs à l’exploitation 18 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 400,00

Total des recettes 383 400,00

 

ARTICLE 2 :

L’Etat alloue un financement d’un montant de  365     000,00 euros, correspondant à la dotation globale de
financement applicable au CPH HABITAT PLURIEL pour l’année 2018. 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 30 416,67 euros.

ARTICLE 3 :

Le versement des douzièmes de la dotation sera effectué mensuellement selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 4 : 

Ce  financement  est  imputé  sur  les  crédits  du  programme  104  -  « Intégration et  accès  à  la  nationalité
française»,  Action  15  –  Actions  d'intégration  des  réfugiés  -  Sous-action  01 :  Centres  provisoires
d'hébergement des réfugiés, du budget du ministère de l’intérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0104-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0104-15-01,
 l’activité : 010403010101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.
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ARTICLE 5 :

L’État  se  réserve  la  possibilité  d’assurer  sur  pièces  et  sur  place  le  contrôle  de  l’action  menée  par
l'association. En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 6 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du CPH HABITAT PLURIEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12 juillet 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
Provence-Alpes-Côte d’Azur

SIGNÉ

Jean-Philippe BERLEMONT
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Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de Vaucluse 
 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 
Arrêté modificatif n° 2/19RG2018/3 du 13 juillet 2018 

portant modification de la composition du conseil de la  

Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de Vaucluse 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-1, D. 231-1-1 et  

 D. 231-4, 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil 

d’administration des Caisses Primaires d'Assurance Maladie,  

Vu l’arrêté n°19RG2018/1 du 22 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de 

Vaucluse, 

Vu l’arrêté n°1/19RG2018/2 du 20 avril 2018, portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

(CPAM) de Vaucluse, 

Vu la proposition de désignation de conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil formulée, s’agissant des représentants des assurés sociaux, 

par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT), 

Vu  la demande de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) en dates des 18 et 22 juin 2018, relatives aux situations de 

Madame Véronique CARON et Monsieur Didier RIPERT, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er 

  

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse : 

 

- En tant que représentants des assurés sociaux : 

   

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT 

 

Suppléants  Mme Lisa KURLENDER,  en remplacement de Mme Véronique CARON 

   M Philippe POIREAU,  en remplacement de M Didier RIPERT 

  

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 13 juillet 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de Vaucluse 
 

 

Statut Nom Prénom

FARGEOT Serge

GAS Jean-Jacques

CAUCHY Denis

PIERRE Christian

CASAMATTA Virginie

FALICON-GENDREAU Jean-Luc

BENITO Angel

MATAIX Michèle

BALDINHO-PIRES Joaquim

OUSSET Pascale

KURLENDER Lisa

POIREAU Philippe

Titulaire(s) BANCE Jean-Louis

Suppléant(s) VAUDRON Yasmina

Titulaire(s) QUILICI Robert

Suppléant(s) JUSTIN Joël-Gilles

HAFSAOUI Coline

KEGELART Véronique

PEYLHARD Cyrille

REDONDO Tomas

CAMODECA Pietro

non désigné

non désigné

non désigné

BERTRAND Sylvie

DUTHOIT Pierre-Bernard 

CornilleABBES ROUVIER Robert Julien 

MichelSERRE Laura Claire 

PatriciaBOUREZG Marie-Bernadette

L'HERBIER Solange

ROUX Isabelle

TORT Philippe

HANSBERGER Elisabeth

SADORI Jean-Paul

CHAMARRY Alain

GIRAUDI Alain

Titulaire(s) MARIE Mireille

Suppléant(s) BLANC Patricia

Titulaire(s) DIAZ-ABAD Liliane

Suppléant(s) RODRIGUEZ Isabelle

Titulaire(s) non désigné

Suppléant(s) BENHADDI Farida

Titulaire(s) TABONE Bernard

Suppléant(s) RAMBALDI Frederic

GIRAUDI Valérie

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Personnes qualifiées

13/07/2018

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

En tant que Représentants des 

employeurs :

Institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie :

UNAASS

UDAF/UNAF

UNAPL

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CPME

U2P

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :

FNATH

CGT

CGT - FO

CFDT

CFTC

CFE - CGC

MEDEF

ANNEXE

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 
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Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

.  
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 
Arrêté modificatif n° 2/2RG2018/3 du 13 juillet 2018 
portant modification du conseil d’administration de la  

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 
  
 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, L.231-3, L.231-6-1 et D. 231-1 à  D. 

231-4, 

Vu la désignation, le 27 décembre 2017, par Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

des personnes qualifiées appelées à siéger au sein du conseil d’administration de la Caisse d’allocations 

familiales de Vaucluse, 

Vu  l’arrêté n°2RG2018/1 du 5 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse, 

Vu  l’arrêté n°1/2RG2018/2 du 7 mars 2018 portant modification du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de Vaucluse, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil formulée, s’agissant des 

représentants des assurés sociaux, par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT), 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

  

Est nommée membre du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT : 

 

Suppléante   Mme Annie DANIEL  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 13 juillet 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  

Nationale de Contrôle et d'audit des  

organismes de sécurité sociale 
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Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

Statut Nom Prénom

BLANC Helene

GEORGES Nathalie

DEVASSINE Mireille

FALCHI Frederic

FERRACCI Etienne Marcel

REBOULET Eric

CAPELLE Pierre

RAUSSIN Raymonde

GAILLARD Sylvie

MARTIN Pascal

OLIVIER Bruno 

Christian DANIEL Annie

Titulaire(s) PLANELLES Daniel

Suppléant(s) VAUDRON Yasmina

Titulaire(s) BOUTINOT Georges

Suppléant(s) BLANC Lauriane

CALY Pierre Marie

MARIE Patrick

non désigné

DURAND Michel

EYNARD Géraldine

ICARDI Alexandra

Titulaire(s) HUET Philippe

Suppléant(s) RIBEIRO Cédric

Titulaire(s) CORDA Annie-Marie

Suppléant(s) ROLLET Christophe

Titulaire(s) EDOUARD Yves

Suppléant(s) ESNAULT Patricia

Titulaire(s) CANONGE Gérard

Suppléant(s) FIGUIERE Isabelle

Titulaire(s) ROUX Isabelle

Suppléant(s) SAMAMA Philippe

CHARRON Ghislaine

DURAND Alain

MARQUESTAUT Pierre

NEMROD-BONNAL Marie-Thérèse

BLANC Emmanuelle

non désigné

non désigné

non désigné

FAURE Philippe

GUTH Isabelle

RUL Michèle

vacant
Dernière mise à jour : 13/07/2018

ANNEXE

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse

Suppléant(s)

Titulaire(s)

En tant que Représentants des 

associations familiales :

UNAF / 

UDAF

Organisations désignatrices

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CPME

U2P

UNAPL / 

CNPL

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

Suppléant(s)

MEDEF

Titulaire(s)

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

CFTC

CFE - CGC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s)

Personnes qualifiées

 

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2018-07-13-012 - Arrêté modificatif n° 2/2RG2018/3 du 13 juillet
2018 portant modification du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 96



Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale

R93-2018-07-13-010

Arrêté modificatif n° 3/2RGCD2018/4 du 13 juillet 2018

portant modification de la composition du conseil

d’administration du 
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Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

Arrêté modificatif n° 3/2RGCD2018/4 du 13 juillet 2018 
portant modification de la composition du conseil d’administration du  

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4, 

Vu  l’arrêté n°2RGCD2018/1 du 17 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 

du Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu l’arrêté n°1/2RGCD2018/2 du 12 mars 2018 portant modification de la composition du conseil 

d’administration du Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu l’arrêté n°2/2RGCD2018/3 du 29 mai 2018 portant modification de la composition du conseil 

d’administration du Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu la désignation formulée, s’agissant des représentants des assurés sociaux, par la Confédération Générale du 

Travail - Force Ouvrière (CGT-FO), 

 

ARRETE : 

  

Article 1er 

 

Est nommé membre du conseil d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière - CGT-FO 

 

M Micael LUCIANI  Titulaire 

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 13 juillet 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  

Nationale de Contrôle et d'audit des  

organismes de sécurité sociale 
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Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

ANNEXE 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 

 

Statut Nom Prénom

BERTAINA Frédéric

BREIL Nicolas

LABOIS-EICHHORN Laurence

SCHOUVER Christine

DAS NEVES Christian

LUCIANI Micael

ARTHAUT Michèle

GOTTA Alain

COSTA Sylvain

MARAIS Corinne

ARNAUD Jean-Paul

GAMBA Sylvie

Titulaire(s) DE TORRES Antony

Suppléant(s) MELVILLE Alexandra

Titulaire(s) BATTOIA Roméo

Suppléant(s) DE POLI Philippe

GUINY Pascal

MOULARD Patrick

PAUL Fabien

PELLISSIER Julien

RAIOLA Marc

VELLA Laurent

Titulaire(s) DE LOPEZ Alain

Suppléant(s) ORS Barthélémy

Titulaire(s) NEDANI Philippe

Suppléant(s) FEVRIER Lionel

Titulaire(s) FERRALIS Gérard

Suppléant(s) CHANAI Lyssia

Titulaire(s) RENAUDO Jean-Pierre

Suppléant(s) CONSTANT Jean-Pierre

Titulaire(s) MARTINO Christian

Suppléant(s) non désigné

13/07/2018

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

En tant que Représentants des employeurs :

En tant que Représentants des travailleurs 

indépendants :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

CFTC

CFDT

CGT - FO

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 

UNAPL / CNPL

U2P

CPME

U2P

CPME

MEDEF
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-07-11-003

Délégation de signature administrative du 11 juillet 2018
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-07-11-002

Délégation de signature financière du 11 juillet 2018
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SGAR PACA

R93-2018-07-16-007

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de la Villa La Favorite à Hyères (Var)
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